
Loi Sapin II : entreprises, collectivitÃ©s, protÃ©gez-vous 
correctement vos lanceurs dâ€™alerte ?

La Loi Sapin II a crÃ©Ã© en 2016 le statut du lanceur dâ€™alerte et 
dÃ©terminÃ© les conditions de confidentialitÃ© dans lesquelles toute 
personne peut faire un signalement. Un dÃ©cret dâ€™avril 2017 est venu 
renforcer cette protection et oblige les entreprises et organismes publics de 
plus de 50 salariÃ©s Ã  mettre en place un dispositif interne qui respecte tout 
un cahier des charges. Le point sur les caractÃ©ristiques de ce dispositif :
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Que dit la loi ? Le nouveau statut du lanceur dâ€™alerteâ€¦

La loi Sapin II du 9 dÃ©cembre 2016 instaure un statut du lanceur dâ€™alerte :

Une personne physique : employÃ© direct, collaborateur extÃ©rieur ou occasionnelâ€¦
Il peut signaler tout crime, dÃ©lit, violation de conventions internationales ou atteinte Ã 
lâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral. Cela peut Ãªtre des faits de corruption, un conflit dâ€™intÃ©rÃªt,
des pratiques contraires au droit du travail
Dont elle a eu personnellement connaissance : pas de rumeur ou de Â« on dit Â»
Elle doit agir de maniÃ¨re dÃ©sintÃ©ressÃ©e et de bonne foi : un salariÃ© ne peut pas agir
par exemple pour un conflit au travail dont il est parti.

A noter que tous les documents Â« couverts par le secret de la dÃ©fense nationale, le secret 
mÃ©dical ou le secret des relations entre un avocat et son client Â» ne rentrent pas dans ce 
rÃ©gime. Si une personne les divulgue, elle encourt deux ans dâ€™emprisonnement et de 
30 000 â‚¬ dâ€™amende.

Les employeurs des lanceurs dâ€™alerte ont interdiction de rechercher lâ€™identitÃ© du lanceur
dâ€™alerte, ou sâ€™ils en ont connaissance, de le sanctionner de quelque maniÃ¨re que ce soit-
licenciement, plafonnement de salaire, discriminationâ€¦-.

â€¦doit Ãªtre concrÃ¨tement protÃ©gÃ© par un dispositif
chez lâ€™employeur de plus de 50 salariÃ©s :

La loi dÃ©crit le processus dâ€™alerte auquel tout lanceur dâ€™alerte doit avoir accÃ¨s en
prÃ©cisant les destinataires possibles et le principe de confidentialitÃ© qui doit entourer tous les
aspects du signalement. Mais le dÃ©cret NÂ°2017-564 du 19 Avril 2017 impose Ã  toute entreprise
ou administration de plus de 50 personnes de :

1- DÃ©signer un rÃ©fÃ©rent

Lâ€™organisme dÃ©signe le rÃ©fÃ©rent de son choix : Il peut Ãªtre 
une personne physique,
Ãªtre extÃ©rieur Ã  cet organisme,
Ãªtre une entitÃ© privÃ©e ou publique personne physique ou morale.

Il doit disposer Â« par son positionnement, de la compÃ©tence, de lâ€™autoritÃ© et des
moyens suffisants Ã  lâ€™exercice de ses missions Â»

2- Mettre en place une Â« procÃ©dure de recueil des signalements Â» qui
prÃ©voit et prÃ©cise:

Le contact du rÃ©fÃ©rent dÃ©signÃ©
La maniÃ¨re dont le lanceur dâ€™alerte peut transmettre les informations et documents
 dont il dispose et Ã©changer si besoin avec le rÃ©fÃ©rent
Dans quels dÃ©lais la demande sera raisonnablement traitÃ©e aprÃ¨s un accusÃ©
rÃ©ception et comment le lanceur dâ€™alerte sera informÃ© des suites donnÃ©es Ã  son
signalement
Comment la confidentialitÃ© â€“ celle de lâ€™identitÃ© du lanceur dâ€™alerte, de la
personne incriminÃ©e et de la nature des faits â€“ va Ãªtre respectÃ©e pendant le traitement
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de du signalement.
Les dispositions prises pour dÃ©truire tous les Ã©lÃ©ments du dossier dans un dÃ©lai
maximal de 2 mois Ã  compter de la clÃ´ture du dossier.
Que lâ€™Ã©ventuel traitement automatisÃ© des alertes est bien visÃ© par la CNIL

3- Faire connaÃ®tre le dispositif Ã  vos collaborateurs :

Par tout moyen, la Â« procÃ©dure de recueil des signalements Â» mise en place dans
lâ€™entreprise doit Ãªtre portÃ©e Ã  la connaissance de son personnel (ou de ses agents), ainsi
quâ€™Ã  ses collaborateurs extÃ©rieurs ou occasionnels :

Affichage dans lâ€™entreprise
Publication sur le site intranet, journal dâ€™entrepriseâ€¦
Notification par message Ã©lectronique

ÃŠtes-vous concernÃ© par cette obligation ?

Câ€™est le cas si vous Ãªtes :

Une entreprise publique ou privÃ©e dâ€™au moins cinquante agents ou salariÃ©s,
Une administration de lâ€™Etat,
Une commune de plus de 10 000 habitants,
Un dÃ©partement, une rÃ©gion ou un de leurs Ã©tablissements publics
Un Ã©tablissement public de coopÃ©ration intercommunale Ã  fiscalitÃ© propre, regroupant
au moins une commune de plus de 10 000 habitants.

Vous nâ€™avez pas encore dÃ©signÃ© de rÃ©fÃ©rent et mis en place de Â« procÃ©dure de 
recueil des signalements Â»? La Chambre nationale des huissiers de justice a crÃ©Ã© Alertcys.io
, une plateforme de lancement dâ€™alerte qui fournit une solution externalisÃ©e conforme en tout 
point Ã  la loi Sapin II. Il ne reste Ã  la charge de lâ€™entreprise que dâ€™en faire la publicitÃ©
auprÃ¨s de ses collaborateurs.

Lâ€™Agence franÃ§aise anticorruption , qui vÃ©rifie Â« la rÃ©alitÃ© et lâ€™efficience des 
mÃ©canismes de conformitÃ© anticorruption mis en Å“uvre, notamment par les entreprises, les 
administrations de lâ€™Ã‰tat ou les collectivitÃ©s territoriales Â»  a commencÃ© Ã  mener des
contrÃ´les fin 2017.
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